
                                        

                                    

        

Crédit Foncier : l'intersyndicale dénonce la mise à mort d'un acteur historique et moteur pour le
secteur immobilier en France

2200 emplois pourraient être à terme supprimés
 Une décision d’absorption par BPCE reposant sur des critères contestables
Un savoir-faire et des en cours stratégiques piétinés pouvant impacter le secteur immobilier en France

Charenton-le-pont - 27 juin 2018 - Les salariés du Crédit Foncier sont choqués et consternés. 
Alors que se tenait hier après-midi le Comité d'Entreprise du Crédit Foncier (mardi 26 juin), certains media disposaient déjà
le matin, et diffusaient la teneur, de la décision du conseil d'administration de la BPCE  : rayer le Crédit Foncier Français,
acteur historique, et le fondre dans les activités diversifiées de la BPCE. Outre l'impact que cette décision peut avoir
sur
le secteur immobilier et ses clients, toutes les options ont-elles vraiment été étudiées, ainsi que leur impact
sur
l'avenir réservé aux 2 400 salariés ? L'intersyndicale en est certaine : la réponse est NON.
 

A ce stade, les grandes lignes du projet  viennent d'être exposées.  Mais déjà plusieurs questions se posent :
Le Crédit Foncier est-il une banque comme les autres ?
Les critères de rentabilité s’appliquent-ils de la même manière pour un spécialiste, acteur central du secteur
immobilier, au service des territoires et des clients souhaitant un prêt à l’accession sociale ?
Le projet tel que présenté aujourd’hui n’impliquerait-il aucun impact au niveau social ? Est-ce vraiment
réaliste ?
 

Les salariés du Crédit Foncier ont montré depuis des années leur aptitude à s'adapter et à opérer avec toujours
moins de moyens, ce que reconnait la direction. Nous savons qu'il est essentiel de rester concurrentiel, de nous
adapter aux évolutions du marché et de la société.

Mais laisser faire notre mise à mort et rayer unilatéralement le rôle stratégique que nous opérons sur le
territoire national depuis des décennies ?  IL N'EN EST PAS QUESTION.

Nous ne laisserons pas passer ce projet dangereux pour l'écosystème immobilier en France alors que nous avons
réalisé 33 millions de bénéfices en 2017 et que les chiffres évoluent positivement en 2018. Nous pensons que
d'autres solutions sont possibles et que les activités Crédit Foncier doivent poursuivre leur développement, après
166 ans d'existence.
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